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et les Iroupes d'occupalion, ä 20 corps d'armee ayant 12,000 chevaux
chacun, calculant le döchel ä 25 % seulement, nous trouvons qu'on
a du remplacer 60,000 chevaux, pour le transport desquels il a fallu
400 trains complets.

De plus, malgre les experiences dignes d'interet qui ont ete recueil-
lies sur ce sujet, on n'esl pas encore parvenu ä vivre exclusivement de

röquisitions faites sur le pays ennemi ('). Admellanl que celles-ci onl
fourni un cinquiöme de la consommation totale, sur les 185 jours de

campagne, il reste ä amener des magasins pour 140 jours de vivres.
La ralion journaliere d'un corps d'armöe, en tenant compte du dö-
chet inevitable, pese 640 quinlaux, donc pour les vingt corps d'armöe

12,800 quinlaux. Pour les 140 jours, le poids des rations s'öleve
donc ä 1 million sept cent mille quintaux (1,700,000) formant la
charge de 350 Irains ä 100 essieux ; nous ne comptons pas les ralions
journalieres d'avoine pour 25,000 chevaux. A cela viennent sejoindre
les envois de la poste, le Iransport des effets d'armement et
d'öquipement, du materiel de siege, des armes el des munitions, les
envois aux blesses, soit individuels, soit provenant des sociötös, ainsi
que les dons ä l'armöe, lous ces elements echappent au calcul, mais
on peut se faire une idöe de leur imporiance par ce fait, que la
sociötö pour les secours aux blessös a, ä eile seule, obtenu de Ia direction

des chemins de fer un rabais de 500,000 lhalers. Une fois par-
venue ä Ia gare d'arrivöe, il fallait encore transporter par voilures
toute cetle marchandise jusqu'ä destination et enfin les enmagasiner.
Cette derniere Operation devient si difficile lorsqu'une concentration
dure quelque temps, que les locaux, la plupart du temps improvisös
que l'on possede ä cet effel, deviennenl complelement insuffisants.
Nous en avons un exemple dans le magasin de Remilly pendant le
siege de Melz, ou malgre la peine que l'on se donna pour construire
des hangars et des baraques, on put voir du pain mouille et moisi et
de l'avoine delavee gisant sur le sol de la gare et le couvrant sur
une öpaisseur de plusieurs pieds. (A suivre.)

Ecoles de gderre.
II existe actuellement en Allemagne huit ecoles de guerre, destinöes ä pröparer

les aspirants ä subir leurs examens d'officiers.
A Potsdam (fondee en 1859), pour la garde, le 3e et 4e corps d'armee.
A Neisse, pour le 5e et le 6e corps.
A Erfurt (1859), pour le 4e et le 12e corps.
A Engers (1872), pour le 7eel le 8e corps.
A Cassel (1867), pour le 4e et le 11" corps.
A Hanovre (1867), pour le 9e et le 10e corps.
A Anclam (1870), pour le 2", 3e et 9e corps.
A Metz (1871), pour le 15e corps.
A chaeune de ces ecoles est attachö un personnel compose d'un directeur, officier

superieur, et de huit capilaines enseignanl les diverses branehes de la science
militaire ; ce personnel forme un corps ä pari, il esl paye sur le fonds de l'ecole
et esl change ordinairement tous les cinq ans. On y dötache en outre un certain

(') Nous ne faisons que traduire, nous laissons ä l'auteur cet aveu, dans sa brutale

nai'vete. — Red.
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nombre de lieutenantsjpour l'instruction et les exercices pratiques, ainsi que pour
le service de la bibliolheque; une centaine de simple, soldats servent d'ordon-
nances et soignent les 74 chevaux destinös aux legons d'equitation.

Les aspirants doivent avoir suivi les cours de l'ecole pour pouvoir se presenter
aux examens d'officiers. On y admet aussi les sous-officiers et les soldats qui ont
obtenu le certificat de capacite pour le grade d'enseigne porte-öpee. Quelques
jeunes gens dislingues, ayant termine leurs etudes universitaires, peuvent en ötre
dispenses.

L'aspirant, pour etre admis, doit avoir servi döjä pendant cinq ou six mois, au
moins, el obtenu un certifical d'aptitude complete ä la carriere mililaire.

Les cours durent dix mois, du 1er oclobre au 31 juillet; huit mois et demi sont
consacres ä l'enseignement thöorique et six semaines ä l'application des connaissances

acquises ä des buls militaires. Le nombre des ölöves n'est pas limite, ils
sont en general divises en qualre classes, de fagon que chaeune d'elles n'en comprend

en gönerai pas plus de trente.
Tous les trois mois, les professeurs donnent leur appreciation sur la conduite et

la capacite de chaque eleve. Ce sont ces notes qui deeident de l'admission ä l'examen

d'officier. En cas d'exclusion, l'aspirant ne peul elre autorisö ä recommencer
le cours que s'il peut justifier de circonstances attönuantes et si en outre sa
conduite a ötö bonne. Les ölöves peu intelligenis ou qui ont une mauvaise conduite
sont immödiatement chasses.

A la fin des cours, toule l'ecole, officiers et eleves prennent part aux grandes
manoeuvres d'automne de leur corps respectif.

La diseipline esl rigide; tout se fait avec l'exaclitude scrupuleuse du service
militaire. « Les legons des professeurs doivenl ölre considerees comme rinstruetion

orale faite par un supörieur sous les armes. » (§ 1.)
Les punilions sont severes; pour des faules legeres, ia consigne et la prison ;

pour des fautes plus graves, la privation de l'avancement, le cachot, Pexpulsion.
Les eleves sont röpartis en groupes militaires de force variee, mais ne depas-

sant pas le nombre de vingt. Chaque groupe est sous les ordres directs d'un des
six officiers commandants. Deux de ces officiers sont en gönöral employes ä

l'enseignement de l'equilalion, deux ä celui de l'escrime et de la gymnastique, et
deux fonetionnent comme inslrucleurs pour la manoeuvre.

On altache une grande importance ä developper les prineipes d'autorite et de

responsabilite ; de lä les devoirs qui incombent au chef de service, au chef de
chambre, au chef de classe, tour ä tour responsables de la conduite de leurs
camarades. « Les ölöves doivent se surveiller mutuellemenl, afin de conserver
intacl l'honneur de chacun, cette propriete colleclive de l'institution.» (§ 14.)

Dans le but de renforcer la diseipline, de developper Pespril mililaire et d'habi-
tuer les futurs officiers ä une exaetilude scrupuleuse, on leur fait faire deux fois

par semaine des exercices ölömentaires avec et sans armes, et l'öcole de
compagnie.

Pour conserver l'esprit de corps, chaque ecole doit prendre part, tous les di-
manches, ä la parade de la garnison de la ville dans laquelle eile se trouve.

Au commencement de l'annöe scolaire, chaque professeur soumet au directeur
le plan qu'il se propose de suivre pour l'enseignement de la branche dont il est

charge. Pour chaque objet, il existe un programme officiel (genetische Skizze)
qui se modifie au für el ä mesure des progres de la science militaire ; il sert de
base aux examens et aux manuels d'instruction. Le demier programme de

tactique, qui ne date que de 1870, esl sur le point d'elre modifiö, ensuite des

experiences de la derniere guerre.
L'enseignement est thöorique et pratique; le reglement recommande vivement

de faire l'application des theolies developpees ä des exemples pratiques de la

guerre.
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En gönöral, les legons sont röparties comme suit:
Connaissance des armes, 3 heures d'enseignemenl, 2 d'application par semaine.
Tactique, 3 » » 2 » »
Fortification, 3 » » 2 » »
Etude des terrains, leves

ä vue, dessin, 2 » » 2 » »
Topographie, 4 » » — » »
Service militaire, 1 » » i » »
Style militaire, — » » 1 » »

Total, 16 heures d'enseignement, 10 d'application,
On attache un soin et une importance toule particuliere ä l'enseignement de

l'ordre ouvert.
On consacre aux exercices du corps six heures par semaine, deux ä Pöquita-

tion, deux ä l'escrime et deux ä la gymnastique.
Les ecoles de guerre figurent au bilan prussien :

Pour le personnel, pour 18,566 thalers.
Pour le matöriel, » 5,916 »

Total, 24,482 lhalers.
L'ecole de guerre pour l'armöe bavaroise a son siege ä Munich; eile est organisöe

d'une fagon tout ä fait analogue ä celle des autres öcoles allemandes.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Allemagne. — Le nouveau projet de loi d'organisation mililaire de l'empire
qui vient d'ötre soumis au Reichstag differe peu de celui du 13 mai 1873.

L'effectif du pied de paix de l'armöe fedörale en sous-officiers et soldats se
monterait, jusqu'ä nouvel ordre, ä 401,659 hommes. Les volontaires d'un an ne
sont pas compris dans cet effectif.

L'infanlerie est formee en 469 bataillons, la cavalerie en 465 escadrons,
l'artillerie de campagne en 300 batteries, l'artillerie ä pied en 300 balteries ögalement,

l'artillerie legöre en 29, les pionniers et le train en 18 bataillons chacun.
Les bataillons se composent, en regle, de 4 compagnies, ceux du train de 2 ä

3 seulement.
Un regiment se compose de 3 bataillons dans l'infanterie, 5 escadrons dans

la cavalerie, 2 ä 3 sections ou bataillons dans l'ariillerie.
Le territoire de l'emfire d'Allemagne est divise, sous le rapport militaire, en

17 divisions de corps d'armee : deux corps d'armee sont formes par la Baviöre,
un par Ia Saxe el le Wurtemberg, et les 14 autres par la Prusse et le reste des
Etats confedörös.

Outre l'organisation de l'armöe, le projet traite encore, dans aulant de chapitres
particuliers, du recrutement, de l'armöe active, du licenciement, des conges, etc.

— Le gouvernement allemand vient de creer, ä Mayence, une grande fabrique de

conserves alimentaires pour l'armee; eile est entree en activite le 1er courant.
Quatre machines ä vapeur de la force de 200 chevaux, d'immenses chaudiöres et
recipients pour la cuisson ä vapeur pröparent des comestibles animaux et vögö-
taux pour la consommation de 500,000 hommes. Si cetle entreprise gigantesque
röussit, la marcha des troupes ne sera plus desormais embarrassöes parceslourdes
et encombrantes colonnes de vivres. En outre, le temps nöcessaire ä la cuisson
sera reduit au minimum.

France. — D'apres le re'glement röcemment mis en vigueur, les volontaires
d'un an touehent la solde el l'entretien du soldat; ils n'ont aucune distinetion de

tenue, ils ne peuvent porter que des effets sortant des magasins; ils sont soumis
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